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Liberté ' .Êgniité * Fraternité

RÉPUBLIQUE Fsnwcaiss

Passer DE La MARNE

Cabinet du Prayer

SERVICE WTERMINISTERIEL REGIONAL
DES AFFÀERES CÎVELES ET ECONOMÉQUES
DE DEFENSE ET DE LA PROTECTICJN CIVILE

ARRETE RELATIF A LA CREATION DE LA COMMISSION DE SUIVI DE SITE DE LA
SOCIETE ECOLAB

Le préfet de la région Champagne�Arderme
préfet du département de la Marne
Officier de la Légion d'Honnet1r

Officier de l”0rclre National du Mérite

Nsorc _ sa/lè oã
VU le code de lientdronnement et notannnent ses articles Ll25»~2�1, et R.125�5, R 125�S�1 à R

125�8�«S et D. 125�29 a D.12:'š�34 ;
VU le décret n°2006�672 du 8 juin 2006 relatif au la création, à la composition et au

fonctiomement de cornmíssions administratives à caractere consultatif _:,
VU le décret ni' 2012�189 du 7 février 2012 relatif aux corrnnissioiis de suivi de site ;
VU la circulaire ministérielle en date du 15 novembre 2012 relative a la mise en application du

décret précité ;

CONSIDERANT les nuisances, dangers et inconvénients susceptibles diétre présenté par la Société
ECOLAB et Fintérét qn”i1 y a de mettre en place une commission de suivi de site en raison de
son implantation sur les communes de Châlons�en�Champagne et Saint�MaJ:tin~sur�le~Pré en
raison des effets toxiques et thermiques ;

CONSIDERANT que Pétaialissement releve du dernier alinéa de liartícle R. 125�2 du code de
Fenvirotniement ; .

CONSIDERANT qtfíl est exercé sur le site de la société ECOLAB une activité de fabrication de
détergents industriels ;

CONSIDERANT que Pétablíssernent de la société ECOLAB est classé «AS >> et releve des
dispositions prévues a Particle L .515�8 du code de Fenvirormetnent, au regard de ses
installations de fabrication, de stockage et demploi de substances on préparations très
toxiques eÀou toxiques pour les organismes aquatiques dépassant le seuil << AS >> au titre des
rubriques 1171�l et 1172 de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l“envíronnen1ent ;

CONSIDERANT quil convient d'informer régulierement la population locale des conditions de
fonctionnement de cette installation et, qu'a ce titre, une commission de suivi de site doit être
créée conforrriérnent aux dispositions du décret 2012489 du 7 février 2012 ;
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SUR PROPOSITION de Monsieur le sous�préfet, directeur de cabinet,

.À R R

ARTICLE 1 : Création et missions

1�1 : Création

Une commission de suivi de site est créée sur le site de la société ECOLAB, sise sur le territoire des
communes de Châlons�en�Champagne et de Saint�Martin�sur�le�Pré, installation classée pour la
protection de Penvironnement soumise à autorisation avec servitude d*utílité publique en vertu de
Parrété préfectoral n°2009�A�127��IC du 16 septembre 2009.
Le périmètre de la commission est celui du périmètre diexposition au risque défini en application de
Particle L 515�15 du code de Penvnonrlement.

1�2 : Missions obligatoires

La commission de suivi de site a pour mission :

la de créer entre les différents représentants des colleges composant la commission un cadre
d°écl1ange et d°information sur les actions menées, sous le contrôle des pouvoirs publics, par
Pexploitant en vue de prévenir les risques d"`atteinte aux intérêts protégés par Particle L 511�1 du
code de Penvironnent ;

2° de suivre Pactivité de Pinstallation classée du site, que ce soit lors de sa création, de son
exploitation ou de sa cessation ;

3° promouvoir pour cette installation, Pinformation du public sur la protection des intérêts
mentionnés a Particle l 511�1 ;,

4° de donner un avis sur le projet de plan de prévention des risques technologiques en application de
Particle D 125�31 du code de Penvironnement.

La commission, a cet effet, est tenue régulierement informée :

1° des décisions individuelles dont cette installation fait Pobj et, en application des dispositions
législatives du titre ler du livre V du code de Penvironnement ;

2” des incidents ou accidents survenus a Poccasion du fonctíormement, et notamment de ceux
mentionnés à Particle R 512�89 du code de Penvironnement :

ARTICLE 2 1 Composition de la commission, présidence et bureau
2�1 : Composition
La commission de suivi de site, visée à Particle 1, est composée comme il suit :
Auttttitts5desttttaidrnînietrtatîvns
�~ M. le ipréfet de la région Champagne�Mdenne, préfet du département de la Marne ou son

représentant
M. le chef du service tnternnnistérrel régronal des affatres c1v1les et économiques de défense ou
son représentmit

� M. le directeur départemental des servlces dirncendie et de secours ou son représentant
~ M. le directeur régional de Penvironnement, de Paménagernent et du logement ou son

représentant
� M. le directeur départemental des territoires on son représentant



� M. le directeur de lïagence Régionale de Santé de la Région Champagne�Ardenne, ou son
représentant

Au des coll.ei:t.î.3¿iïiesteniîwfîeles I
� M. le maire de Châlons�en�Champagne ou son représentant
� ' M. le maire de Saint�l\/lartin~sur�le�Pré on son représentant
� M. le président du conseil général, ou son représentant
� M.. le président de la Corriniunanté dïagglomératíon de Châlons�en�Champagne on son

représentant

I
M. David KIDD, directeur on Mme Stéphanie CHAULET, responsable HSE, sa suppléante

gf�in Èîtrc des salariés;

M. Damien DUBOIS, opérateur de production et membre du CHSCT ou M. Christophe BRULON,
opérateur de production et membre du CHSCT, son suppléant

¿*nitiire�.de.s riverains 1
Association QUALITE DE VIE
Monsieur Jean�Claude FOLLIET, on Madame Elisabeth MULARZ, sa snppléante

MARNE NATURE ENVIRONNEMENT
Monsieur Michel OLIVIER, rnembre titulaire

2�2 : Présidence �

La commission est présidée par un de ses membres.

2�3 : Bureau.
La commission corriporte un bureau composé du président et d*'U.r1 représentant par college

désignés par les membres de chacun des colleges. La désignation des membres du bureau se fera lors
de la réunion dïiistallatioii de la commission.

La désignation des membres du bureau est renouvelée a chaque changement dans la
composition de la cornrnissiori.

ARTICLE 3 : Durée du mandat, snppléance et représentation
La dorée du mandat des membres est de 5 ans à compter de la signature du présent arrété.

Tout membre, qui au cours de son mandat décède, dérnissionrie on perd la qualité au titre de
laquelle il a été désigné, est remplacé pour la durée du mandat restant a courir par une personne
désignée dans les mêmes conditions par les soins du préfet.

ARTICLE 4 : Règles de fonctionnement
Apres la réunion dfiiistallation, la cornmissíon se réunit sur convocation de son président.
La commission se réunit au moins une fois par an ou sur demande d“au moins trois membres

du bureau.
L"'ordre du jour des réunions est fixé par le bureau.
Sauf urgence, la convocation et les documents de séance sont transmis quatorze jours avant la

date a laquelle se réunit la comiriission.
La cornrnission met régulièrement a la disposition dn public, éventuellement par voie

électronique, un bilan de ses actions et les themes de ses prochains débats.
Les réunions de la corrnrnssion sont ouvertes an pnbhc sur décision du bureau.



Le fonctionriernent de la cornrnission est défini dans le reglement intérieur adopté lors de la
réunion diinstallation de la cornmission de suivi de site conformément aux dispositions des articles R
125*�8�3 a R 125�8�5 du code de Fenvironnenient et du décret du 8 juin 2006 susvisé.

ARTICLE_5 : Les consultations du CLIC créé sur décision préfectorale en date du 23 Juin 2008
auxquelles il a été procédé avant lientrée en vigueur des dispositions du présent arrété demeurent
valides en tant qn”elles ont été effectuées conforrnérnent aux dispositions antérieures au décret du 7
février 2012 susvisé.

ARTICLE 6 : Le présent arrété abrogé l'arrété préfectoral en date du 13 juillet 2006 modifié par les
arrétés préfectoraux des 27 janvier 2007 et 23 juin 2008 portant création du CLIC.

ARTICLE 7 : Délais et voies de recours

Le présent arrété peut faire l'obj et d'un recours devant le tribunal administratif dans un délai
de deux rnois a compter de la notification.

ARTICLE 8 : Monsiem le sous�préfet, directeur de cabinet, ainsi que les chefs de services des
administrations régionales et départementales mentionnés a Particle 2, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'eire'cut1on du présent arrété dont une ampliation sera adressée a chaque membre de la
présente commission.

Le présent arrété fera Pobjet d'un affichage dans les mairies concernées pendant une durée
minimale d'iin mois et sera inséré au recueil des actes adrnirnstratifs.
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